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Lionel Scotto et ses équipes créent le cabinet Scotto & Associés 

Lionel Scotto et ses associés, Jérémie Jeausserand (fiscalité), Jean François Louit (M&A et 
droit boursier), Isabelle Cheradame (private equity) et Nicolas Menard-Durand (private 
equity) créent, avec leurs équipes, un nouveau cabinet, Scotto & Associés, fort de plus d’une 
vingtaine d’avocats, destiné à accompagner les entrepreneurs, dirigeants, actionnaires 
individuels et familiaux, sur l’ensemble de leurs opérations corporate et de leurs 
problématiques fiscales et sociales :  

- Fusions & acquisitions 

- Private equity 

- Restructurations 

- Marchés de capitaux 

- Fiscalité (corporate et patrimoniale) 

- Droit social (actionnariat salarié et problématiques sociales des dirigeants) 

Autour de Lionel Scotto, les équipes du cabinet ont depuis 15 ans développé une expertise 
unique devenant le leader du conseil aux équipes dirigeantes et aux actionnaires familiaux. 
L’équipe a notamment mené les principales opérations majeures de ces dernières années : 
Cegelec, Converteam, Rexel, Legrand, Picard, Vivarte, Materis, FCI-Areva, Sigmakalon, TDF, 
Endemol etc.  

Le département corporate qui, outre Lionel Scotto, Jean-François Louit et Isabelle 
Cheradame, compte une douzaine d’avocats, a vu récemment l’arrivée de Nicolas Menard-
Durand (ex-Mayer Brown), spécialiste du private equity, en tant qu’associé, et du Professeur 
Alexis Constantin, agrégé des Facultés de droit, spécialiste du droit des sociétés et du droit 
financier.  

Henri Bardet, qui a été pendant 30 ans associé du Bureau Francis Lefèbvre dont il était 
membre du Directoire, rejoint l’équipe fiscale du cabinet dirigée par Jérémie Jeausserand, 
pour renforcer sa pratique en matière de fiscalité patrimoniale et de contentieux fiscal.  

Myriam de Gaudusson (ex-Latham & Watkins) sera en charge de l’équipe de droit social.  

C’est donc dans une démarche dynamique, fondée notamment sur plusieurs années de 
croissance, que s’inscrit la création du nouveau cabinet. Lionel Scotto et ses associés ont 
notamment démontré que l’approche juridique et fiscale, matières centrales du conseil aux 
dirigeants et aux actionnaires, peut être à l‘origine de nombreuses initiatives stratégiques 
pour les entreprises et leurs dirigeants.  

 

Le 20 juin, le nouveau cabinet déménage et s’installe au  

65/67 Avenue des Champs Élysées, 75008 Paris. 

A partir de cette date, les numéros de téléphone et de télécopie changent : 

Tel. : +33 (0) 1 83 92 38 38 

Fax : +33 (0) 1 83 92 38 39 

A partir de cette date, toutes les adresses email du cabinet changent : 

« …@ws-a.com » devient « …@scotto-associes.com »  

Adresse du site du cabinet : www.scotto-associes.com 

http://www.scotto-associes.com/

